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Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement

0800 130 000
Numéro vert national appel 

gratuit, 7j/7 24h/24

→ Hotline du rectorat réservée aux 
personnels mobilisés dans la gestion 
de la crise sanitaire (de 8 à 12h et de 

14h à 17h) : 02 23 21 73 50

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Le suivi des cas confirmés est élaboré à partir des données de Santé Publique France, qui comptabilisent les 
résultats des analyses (test PCR) effectuées par les laboratoires publics et privés. Attention : depuis le 
mercredi 23 septembre, le décompte des cas confirmés se base sur de nouvelles modalités de traitement des 
données de Santé publique France. Les statistiques fournies comptabilisent désormais uniquement les résidents 
bretons, qu'ils aient été testés en Bretagne ou ailleurs en France.

Par rapport au vendredi 25 septembre 2020, la Bretagne enregistre 2 116 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 
est de 14 021 (+2 116 depuis vendredi 25 septembre) ainsi répartis : 
• 7 097 (+1 366 depuis vendredi 25 septembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 2 582 (+293 depuis vendredi 25 septembre) personnes résidant dans le Finistère ;
• 2 622 (+280 depuis vendredi 25 septembre) personnes résidant dans le Morbihan ;
• 1 720 (+177 depuis vendredi 25 septembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 19 (+6 depuis vendredi 25 septembre) en service de réanimation ;
• 172 (+2 depuis vendredi 25 septembre) autres modes d’hospitalisation ;
• 1 529 (+77 depuis vendredi 25 septembre) ont regagné leur domicile ;
• +10 décès à déplorer depuis vendredi 25 septembre (soit 291 décès au total dans le cadre des prises en 

charge hospitalières).
→ Les données détaillées par département se trouvent en annexe

Point de situation EHPAD : 
• 151 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas testé PCR confirmé positif
• 73 décès de résidents sont à déplorer au sein des EPHAD

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

Le dénombrement des cas intègre les données de Santé publique France qui comptabilisent les résultats des
analyses (test PCR) effectuées par l’ensemble des laboratoires publics ainsi que les laboratoires privés.

http://www.ameli.fr/entreprise
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/
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TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)
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Depuis le 4 mai 2020, 530 616 tests PCR ont été réalisés en Bretagne, dont 47 039 du lundi 21 au dimanche 27 septembre. Ils se répartissent : 

• 19 770 tests PCR en Ille-et-Vilaine ;

• 9 267 tests PCR dans le Morbihan ;

• 12 234 tests PCR dans le Finistère ;

• 5 768 tests PCR dans les Côtes d’Armor.

A noter un taux de positivité de 5% du mercredi 23 au mardi 29 septembre (contre 4,7 % semaine précédente) en Bretagne

• Ille-et-Vilaine : taux de positivité de 7,9% ;

• Morbihan : taux de positivité de 3,7% ;

• Finistère : taux de positivité de 2,8% ;

• Côtes d’Armor : taux de positivité de 2,9%.

POINT DE SITUATION CAMPAGNE DE TESTS PCR

SUIVI DES CLUSTERS
38 clusters sont actuellement en cours d’investigation par l’ARS Bretagne (+16 depuis vendredi 25/09/2020) : 

• 2 dans les Côtes d'Armor (1 en milieu scolaire et 1 en milieu professionnel) ;

• 5 dans le Finistère (3 en milieu scolaire et universitaire, 1 en établissement de santé et 1 en établissement pour personnes handicapées) ;

• 26 en Ille-et-Vilaine (6 en EHPAD, 2 en milieu professionnel, 11 en milieu scolaire et universitaire et 7 en sphère privée) ;

• 5 dans le Morbihan (3 en EHPAD, 1 en milieu scolaire et universitaire et 1 en sphère privée)

→ Les données détaillées (tests PCR) 
par département se trouvent en annexe

• Rennes Métropole : taux de positivité de 9,6%
• Brest Métropole : taux de positivité de 4,1%



CAS COVID EN MILIEU SCOLAIRE



CAS COVID EN MILIEU SCOLAIRE

Conformément au protocole sanitaire, toutes les personnes cas confirmés, élèves ou personnels, ont été placées en isolement et la recherche de
contacts à risque a été mise en œuvre, afin de stopper la propagation du virus. S’il l’estime nécessaire, le préfet de département peut décider de la
fermeture de tout ou partie d’un établissement, sur avis de l’ARS et des services académiques et en lien étroit avec les collectivités.



COVID-19 : 5 nouveaux lieux de dépistage à Rennes

Face à l'intensification de la dynamique de contamination à la Covid-19 sur son territoire, l’ARS Bretagne et Rennes
Métropole ont décidé de mettre des locaux à disposition des laboratoires pour renforcer le dispositif de dépistage Covid-
19 dans les quartiers rennais. Ces dispositions renforcent les capacités de dépistage (jusqu’à 2300 tests
supplémentaires par jour) sur le territoire.
Les services municipaux assurent toute la logistique liée à l'installation de ces centres, où les personnels du CHU et des
laboratoires réaliseront les tests. En renfort de cette réorganisation, la protection civile 35 sera présente sur chaque site de
dépistage Covid permanent sur Rennes, permettant d’assurer l’accueil et l’orientation du public et sensibiliser aux gestes
barrières.

Rappel : quand peut-on se rendre dans un centre de dépistage ?
Pour fluidifier l’accès aux tests virologiques RT-PCR, la priorité pour l’indication des tests a été donnée aux situations
les plus à risque de diffusion du virus et nécessitant une prise en charge rapide. Ces centres sont destinés aux
personnes disposant d’une prescription médicale, aux personnes ayant des symptômes compatibles avec la COVID-19, aux
personnes "contact à risque", notamment ceux ayant été contactés par l’Assurance maladie (CPAM) ou par l’ARS Bretagne
dans le cadre des démarches de contact-tracing autour d’un cas confirmé de Covid-19.
Les centres fonctionneront sur rendez-vous, via la plateforme internet doctolib (https://www.doctolib.fr/).

https://www.doctolib.fr/


COVID-19 : 5 nouveaux lieux de dépistage à Rennes

Quatre centres de dépistage à Rennes
Quartier centre
• Depuis lundi 29 septembre, Biorance le laboratoire Réunis (LBR) réalise des dépistages au 6, rue d'Échange : du lundi au

vendredi de 9h à 17h et le samedi de 9h à 12h.

Quartier Bréquigny
• À partir du lundi 5 octobre, le laboratoire Anabio réalisera des dépistages dans le foyer du complexe sportif de Bréquigny :

du lundi au vendredi de 9h à 17h et le samedi 9h à 12h.

Quartier Villejean
• À partir du lundi 5 octobre, Laborizon réalisera des dépistages dans la "Cave à musique", au sous-sol de la Maison de

Quartier de Villejean au 2, rue de Bourgogne : du lundi au vendredi de 9h à 17h et le samedi de 9h à 13h.
• Dans le courant de la semaine du 5 au 9 octobre, le centre de dépistage actuellement en place au CHU de Rennes

déménage au 13, rue du Bourbonnais, site Malifeu dans l’ancien réfectoire du collège Rosa Parks : 7 jours sur 7, de 8h à
20h uniquement pour les patients avec prescription médicale ou identifiés comme « contact à risque » par la CPAM ou
l’ARS. Prise de rendez-vous obligatoire sur Doctolib.

Une opération organisée par le CHU avec la Ville de Rennes, et le concours du Département d'Ille-et-Vilaine.

Une opération "Flash" à Rennes School of Business
Jusqu’au vendredi 9 octobre, un dispositif de dépistage sans rendez-vous a lieu sur le parking de Rennes School of business
au 4, rue Robert d’Abrissel : du lundi au samedi, de 9h à 18h30.

Un centre à Noyal-Châtillon-sur-Seiche
A l'échelle de Rennes Métropole, un centre de dépistage est mis en place par l'ARS Bretagne à Noyal-Chatillon-sur-Seiche
au 2, allée des frères Montgolfier : du lundi au vendredi de 9 h à 17 h et le samedi de 9 h à 13 h.

Pratique :
Les personnes qui viennent se faire tester doivent être munies de leur carte vitale et de leur pièce d’identité.



Plan d’action départemental COVID-19 
pour les EHPAD d’Ille-et-Vilaine

Mercredi 23 septembre, le Ministre des Solidarités et de la Santé,
Olivier Véran, a annoncé le classement du département d’Ille-et-Vilaine en
zone d'alerte, avec un taux d’incidence qui s’élève à 119,7 cas pour 100
000 habitants, et de la métropole rennaise en zone d’alerte renforcée avec
un taux d’incidence à 174,78 cas pour 100 000 habitants.

Cette situation sanitaire, intégrant l’apparition de nombreux clusters en
cours dans les EHPAD, a conduit à l’élaboration d’un plan d’action
renforcé, en association avec les services du Conseil Départemental d’Ille-
et-Vilaine et des représentants de directions d’établissements.

En ce sens, plusieurs dispositions sont prévues afin de renforcer, pour une
durée minimale de quinze jours, les mesures de prévention et
d’accompagnement des résidents et du personnel au sein des
établissements.

Sécuriser les visites et sorties en EHPAD
La sécurisation des visites et sorties représente un enjeu majeur. Si les actions doivent tenir compte du contexte
sanitaire de l’établissement, au regard d’une analyse bénéfice-risque entre la nécessité de maintenir le lien social et les
mesures de protection sanitaire, il est désormais recommandé :

• D’organiser les visites des proches (1 à 2 visiteurs maximum) dans le strict respect des mesures barrières, sur la
base d’une prise de rendez-vous avec la tenue d’un registre ;

• D’envisager les visites hors chambre pour les enfants de moins de 11 ans, pour qui le masque n’est pas obligatoire ;
• D’annuler ou reporter les sorties collectives. En cas de cas confirmé covid-19 dans l’établissement, annuler ou

reporter les sorties individuelles à l’exception de raisons impérieuses incluant le suivi médical des résidents ;
• De maintenir en activité les accueils de jour avec un accès dédié externe à l’EHPAD et personnes dédiées, en

limitant l’accueil jusqu’à maximum 50 % de la capacité autorisée ;
• De définir une procédure permettant d’assurer une continuité d’accompagnement des personnes à domicile.



Plan d’action départemental COVID-19 
pour les EHPAD d’Ille-et-Vilaine

Mobiliser la coopération territoriale
Le contexte invite fortement à mobiliser les coopérations territoriales. Ainsi, chaque établissement est invité à identifier l’équipe
opérationnelle d’hygiène et d’infectiologie et les interlocuteurs au sein de la filière gériatrique du territoire qui seront en
mesure de lui apporter un soutien.
Il est nécessaire également de prendre attache auprès de l’HAD.

Adapter la gouvernance et l’organisation des EHPAD
Les mesures du plan d’action renforcé doivent également permettre d’adapter la gouvernance et l’organisation de tout
établissement, en réactivant la cellule de crise dédiée à la gestion de crise COVID-19 et en actualisant le plan bleu.
Par ailleurs, la constitution ou reconstitution d’un secteur dédié aux cas suspects et confirmés covid-19 doit être mise en œuvre.
Selon la situation épidémique dans l’établissement, il peut être envisagé la suspension des activités d’animations collectives ou
l’organisation de ces animations en groupes restreints d’un maximum de 10 personnes, en respectant strictement les gestes
barrières.
Il est ainsi attendu une surveillance quotidienne des signes évocateurs COVID-19 chez les résidents (voire plusieurs fois par
jour par prise de température) et personnels. L’ARS Bretagne attire également l’attention sur les risques de contamination que
constituent les espaces partagés et les rassemblements de personnel : vestiaires, temps de pause, covoiturage…, soit des lieux et
moments dans lesquels les gestes barrières doivent strictement être appliqués.
L’ARS Bretagne prolonge, en outre, la mission de l’équipe opérationnelle d’appui jusqu’à la fin de l’année 2020 et peut être
sollicitée par l’intermédiaire de sa Délégation départementale. Elle renforce également un accompagnement financier pour
généraliser sur les années 2020-2021 le nombre d’infirmiers hygiénistes qui interviendront dans les tous les EHPAD.

Renforcer la présence médicale et les ressources humaines des établissements
• Les établissements ont la possibilité d’augmenter, jusqu’à un temps plein, la présence des médecins

coordonnateurs, normalement présents à temps partiel, dont le financement est intégralement pris
charge par l’ARS. L’association MCOOR (http://www.mcoor.fr/) peut ainsi mettre à disposition des
médecins traitants volontaires et financés à la vacation par l’Assurance Maladie dans ce cadre.

• En cas de besoin d’IDE, il est également possible de recourir à la plateforme inzee.care proposée par
l’URPS infirmiers (https://www.inzee.care).

• Lorsque les viviers locaux restent insuffisants, une plateforme nationale est également
opérationnelle depuis le 10 juillet permettant de recueillir les demandes de renforts :
https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr.

• Il convient de saisir toutes les opportunités de mobilisation complémentaire (service civique…)

http://www.mcoor.fr/
https://www.inzee.care/
https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr/


COVID-19 : extension de la zone où le port du masque 
est obligatoire à Brest

Face à l’augmentation constante du taux d’incidence* du covid-19 dans la métropole de Brest depuis fin août (de 13,4 pour
100 000 habitants fin août à 50,07 pour 100 000 habitants aujourd’hui), le préfet du Finistère, Philippe MAHÉ, en
collaboration étroite avec le maire de Brest, Président de Brest métropole, François CUILLANDRE, et avec le directeur
général de l’ARS Bretagne, Stéphane MULLIEZ, a pris un arrêté rendant obligatoire depuis le samedi 26 septembre le
port du masque pour toute personne âgée de 11 ans et plus dans les zones bas de Siam, port de commerce (quai
Tabarly, quai de la douane), abords des sites universitaires et d’enseignement supérieur, et des lycées et collèges.

Ces mesures seront effectives depuis jeudi 1er octobre, jusqu’au samedi 31 octobre 2020 inclus.

Le préfet du Finistère rappelle l’importance du respect des gestes barrières qui restent la meilleure des protections, pour soi
comme pour son entourage. L’application des gestes barrière est de la responsabilité de tous :

• Se laver les mains très régulièrement (avec de l'eau et du savon, ou du gel hydro-alcoolique)
• Rester toujours à plus d'un mètre les uns des autres
• Porter un masque dès que la distance d'au moins un mètre ne peut pas être respectée (ex : dans les lieux publics, les

commerces...) et en particulier dans les lieux clos
• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
• Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter
• Saluer sans se serrer la main, arrêter les embrassades
• Éviter de se toucher le visage en particulier le nez et la bouche

Le non-respect de l’obligation du port du masque constitue une infraction susceptible d’être punie d’une
contravention de 4e classe de 135 euros. La violation de l’obligation du port du masque à nouveau constatée dans un
délai de quinze jours constitue une contravention de cinquième classe punie d’une amende de 200 euros.En cas de
violations à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, les nouveaux faits constituent un délit puni de six mois
d’emprisonnement et de 3750 euros d’amende.

Les autorités suivront attentivement l’évolution de la circulation du virus pour prendre, le cas échéant, de nouvelles
mesures.

*Le taux d’incidence représente le nombre de nouveaux cas de Covid-19 diagnostiqués par un test PCR survenus au cours des 7 derniers jours.



COVID-19 : extension de la zone où le port du masque 
est obligatoire à Brest



COVID-19 et jeunes : second bilan 
de la campagne de communication "jeunes"

Au regard des données épidémiologiques, traduisant un important taux de contamination à la Covid chez les 16-25 ans,
l’ARS Bretagne déploie depuis le 17 septembre une nouvelle campagne de communication à destination des jeunes sur les
réseaux sociaux Facebook, Instagram et Snapchat. Les situations de vie ont changé mais les messages restent
similaires : ils rappellent l’importance de maintenir les gestes barrières en toutes circonstances.

Au 30 septembre 2020, la couverture de notre cible est estimée à environ 75%.

Facebook :
• 344 000 personnes appartenant à notre cible ont été atteints par nos visuels (sur une couverture totale estimée à 500 000

personnes pour la durée totale de la campagne).
• La répétition moyenne des visuels sur Facebook est de 5,4 fois.
• Les créations « soirées entre potes », « covoiturage » puis « déjeuner » sont celles qui ont, cette fois-ci, touché le plus

d’individus appartenant à notre cible.
• Nos visuels ont généré un engagement de 1 535 actions (Likes, commentaires, partages, clics sur les publications).

Instagram :
• 351 000 personnes appartenant à notre cible ont été atteints par nos visuels (sur une couverture

totale estimée à 530 000 personnes pour la durée totale de la campagne).
• La répétition moyenne des visuels sur Instagram est de 4,9 fois.
• Les créations « weekend en famille », « déjeuner » et « espace de travail partagé » sont celles

qui ont, cette fois-ci, touché le plus d’individus auprès de notre cible.
• Nos visuels ont généré un engagement de 1 282 actions (Likes, commentaires, partages, clics

sur les publications).

Snapchat :
• 341 000 personnes appartenant à notre cible ont été atteints par nos visuels (sur une couverture

totale estimée à 600 000 personnes pour la durée totale de la campagne).
• La répétition moyenne des visuels sur Snapchat est de 5,2 fois.
• Les créations « déjeuner », « espace de travail partagé » et « soirée entre potes » sont celles qui

ont, cette fois-ci, touché le plus d’individus auprès de notre cible.



COVID-19 et jeunes : second volet 
de la campagne de communication "jeunes"





CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?





CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : LE PORT DU MASQUE



CORONAVIRUS : A L’ATTENTION DES VOYAGEURS



CORONAVIRUS : A L’ATTENTION DES VOYAGEURS



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


Annexe : données sanitaires par département



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 10 en service de réanimation;
- 69 autres modes d’hospitalisation ;
- 587 retours à domicile ;
- 101 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 2 en service de réanimation;
- 71 autres modes d’hospitalisation ;
- 469 retours à domicile ;
- 100 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 4 en service de réanimation;
- 20 autres modes d’hospitalisation ;
- 220 retours à domicile ;
- 48 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Côte d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 3 en service de réanimation;
- 12 autres modes d’hospitalisation ;
- 253 retours à domicile ;
- 42 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

DONNÉES SANITAIRES* PAR DEPARTEMENT 

*Données au 1er octobre 2020
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220 48

Réanimation

Hospitalisation

Retours à domicile

Décès à l’hôpital

712 469 100

123 253 42
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